
ANNEXE 1 - DOCUMENTS ET INFORMATIONS A REMETTRE AU TITRE DE LA 
CANDIDATURE 

 

Le formulaire DUME1 complété : 

- Partie II A, B, C, D : en termes d’identification et de présentation du candidat et le cas 

échéant de recours à d’autres opérateurs économiques (cotraitance), à la sous-traitance, 

à d’autres entités pour satisfaire aux critères de sélection du marché. 

- Partie III, pour ce qui est des éléments justifiant que le soumissionnaire n’entre dans aucun 

des cas mentionnés aux articles L.2141-1 à L.2141-5 et L.2141-7 à L.2141-10 du code de la 

commande publique  

- Point A, en termes de motifs d’exclusion à prendre en compte dans le marché. 

- Point B, en termes de motifs liés au paiement d’impôts et taxes ou de cotisation de 

sécurité sociale. 

- Point C, en termes de motifs liés à l’insolvabilité, aux conflits d’intérêts ou à une 

faute professionnelle. 

- Point D, en termes de motifs d’exclusion purement nationaux. 

- Partie IV concernant : 

- l’inscription sur un registre professionnel ou du commerce, 

- les éléments relatifs au chiffre d’affaire global réalisé sur les trois derniers exercices 

disponibles, 

-  la part du chiffre d’affaire dans le domaine similaire au présent marché, 

- les effectifs moyens annuels du candidat au cours de l’année 2024, 

-  une présentation de l'outillage, du matériel et de l’équipement technique dont le 

candidat disposera pour réaliser le marché, 

- les références du soumissionnaire présentant les principaux marchés de services 

effectués depuis moins de 3 ans, indiquant l'année de réalisation et le destinataire 

public ou privé. 

Ces éléments sont soit directement complétés sur le DUME soit fournis sur papier 

libre à l’appui du DUME. 

                                                           

1 L’accès au formulaire DUME se fait directement à partir de PLACE (suivre les indications données par la plateforme). Il est 

également téléchargeable sur https://dume.chorus-pro.gouv.fr ; pour ce faire, il faut commencer par enregistrer sur votre 

ordinateur le fichier joint au dossier de consultation intitulé ddddysbj.xml , puis se connecter sur https://dume.chorus-

pro.gouv.fr, cliquer sur ‘entreprise’ puis sur ‘répondre à un DUME’, puis dans le champ ‘déposer le DUME de votre client’ et 

aller rechercher le fichier intitulé ddddysbj.xml  sur votre ordinateur. Puis renseigner votre numéro SIRET ou autre dans le 

champ ‘identifiant’, poursuivre en cliquant sur ‘suivant’. Quel que soit le cas de figure (PLACE ou chorus-pro.gouv.fr) le 

formulaire DUME doit être compléter au regard de ce qui est requis en annexe 1 du règlement de la consultation. 
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Les justifications ci-dessus requises peuvent être complétées par des certificats d'identité 

professionnelle attestant de la compétence du soumissionnaire à réaliser les prestations 

du marché, par des attestations de réalisation émanant de clients privés ou publics.  

D’autres justificatifs pourront être regardés comme équivalents à ceux indiqués ci-avant 

dans le cas de sociétés nouvellement créées. 

 

Devront être fournis à l’appui du DUME les pièces suivantes :  

 Des pièces justificatives relatives au pouvoir des personnes habilitées à engager le 

candidat. 

 La preuve de l’inscription du candidat au registre du commerce ou sur un registre 

professionnel. 

 Le cas échéant, la copie du ou des jugement(s) prononcé(s) en cas de situation de 

redressement judiciaire (ou dans une situation similaire pour les opérateurs économiques 

établis à l’étranger). 

 Déclaration sur l’honneur du soumissionnaire au regard de la régularité de ses obligations 

concernant l’emploi des travailleurs handicapés définies aux articles L.5212-1 à L.5212-11 

du code du travail). 

 

Il est par ailleurs demandé au prestataire de compléter l’attestation sur l’honneur relative 

aux mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en 

Ukraine en matière de marché public et de la joindre à sa réponse. 

 

IMPORTANT : 

Les dossiers doivent être rédigés en français. A tout document rédigé dans une autre langue 

doit impérativement être joint une traduction en français. 

 

Pour les candidatures en groupement d’opérateurs économiques :  

Dans l’hypothèse où le candidat se présente en groupement d’opérateurs économiques pour 

faire acte de candidature, un imprimé DUME doit être complété par chacun des opérateurs 

économiques prenant part au groupement. En l’espèce, le mandataire du groupement doit 

répondre au point A (participation au groupement) et au point C de la partie II. Les autres 

membres du groupement doivent répondre à la partie II points A, B ; à la partie III points A, 

B, C, D et à la partie IV pour les mêmes éléments que ceux identifiées ci-avant en termes de 

registre du commerce, d’effectifs, de chiffre d’affaire, de références. 
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En outre le mandataire du groupement de commandes doit fournir complété le formulaire 

‘DC1’ téléchargeable sur le site https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-

du-candidat 

 

Pour les candidatures avec un sous-traitant :  

Si le titulaire du marché s’appuie sur de la sous-traitance pour faire acte de candidature, il 

doit répondre au point D de la partie II. Un imprimé DUME doit par ailleurs être remis par 

chaque sous-traitant présenté ; il est à compléter à la partie II points A, B ; à la partie III 

points A, B, C, D et à la partie IV pour les mêmes éléments que ceux identifiées ci-avant en 

termes de registre du commerce, d’effectifs, de chiffre d’affaire, de références. 

Au dossier de candidature du titulaire doit être jointe une attestation du sous-traitant 

indiquant qu’il disposera des capacités annoncées pour l’exécution de ses prestations sur la 

durée du marché. 

Le soumissionnaire est dispensé de fournir les documents ci-avant requis dans la mesure où il 

fait figurer dans son dossier de candidature toutes les informations permettant à FranceAgriMer 

d’obtenir directement ces documents via un système électronique de mise à disposition 

d’informations administré par un organisme officiel ou un espace de stockage numérique. 

L’accès à ces documents par FranceAgriMer doit être gratuit. 

Le soumissionnaire n’est pas tenu de fournir les documents ci-avant requis dans la mesure où il 

a 

eu l’occasion de fournir ceux-ci dans le cadre d’une précédente consultation lancée par 

FranceAgriMer. Le recours à cette disposition n’est possible que si les documents 

précédemment transmis demeurent valides. 

 

 

  Il est rappelé que, sauf si ces documents sont remis en même temps que 

le pli initial, le candidat retenu (ou l’ensemble des membres du groupement) 

devra remettre les pièces administratives indiquées en annexe 3 du présent RC. 



 

Accompagnement en gestion de 

projet auprès du ministère 

tunisien en charge de l’agriculture 

Règlement de la 
consultation 

 

Page 
4/6 

 

ANNEXE 2 - PRESENTATION DE LA PLATE-FORME PLACE 

 

Les frais de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque soumissionnaire. 

Les soumissionnaires sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre 

à une consultation test, afin de s’assurer du bon fonctionnement de l’environnement 

informatique. 

Les soumissionnaires disposent sur le site d’une aide qui expose le mode opératoire relatif 

au dépôt des plis électroniques. Plusieurs documents et informations sont disponibles à la 

rubrique ?aide@ de la plateforme : 

o Manuel d’utilisation afin de faciliter le maniement de la plate-forme ; 

o Assistance téléphonique ; 

o Module d’autoformation à destination des soumissionnaires ; 

o Foire aux questions ; 

o Outils informatiques. 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au soumissionnaire que 

l’opération de dépôt du pli a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est 

adressé par courrier électronique donnant à son dépôt une date et une heure certaines, la 

date et l'heure de fin de réception faisant référence. 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception 

électronique signifie que la réponse n'est pas parvenue au pouvoir adjudicateur. 

Présentation des dossiers et format des fichiers 

Les formats acceptés sont les suivants :.pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt, .ods, .odp, docx, xlsx ainsi 

que les formats d’image jpg, png et de documents html. 

Le soumissionnaire ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 

- Macros , ActiveX, applets, scripts, javascripts, etc. 

Le soumissionnaire s’assurera avant la constitution de son pli que les fichiers transmis ne comportent 

pas de virus. Tout fichier constitutif de l’offre du soumissionnaire devra être traité préalablement à 

son envoi par un antivirus.  

 

Guide de la plateforme PLACE et guide de la dématérialisation des marchés publics.  
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ANNEXE 3 - DOCUMENTS ADMINISTRATIFS A REMETTRE PAR LE CANDIDAT RETENU 

 

Les documents requis ci-dessous seront demandés lors de l’attribution du marché et seront 

à déposer par le candidat retenu sur la plateforme PLACE (via www.marches-publics.gouv.fr). 

 

Pour tous les candidats attributaires 

 

 L’imprimé DUME joint au dossier de candidature signé (puisque la signature n’est pas 

exigée lors du dépôt de la candidature) selon les dispositions précisées à l’annexe 1 du 

présent règlement de la consultation ; 

 

 Le cas échéant, les éléments nécessaires à la régularisation du dossier administratif 

(éléments initialement requis absents ou incomplets) ; 

 La dernière attestation de régularité fiscale exigible et attestant la souscription des 

déclarations et le paiement des impôts et taxes dus au Trésor public2
 (impôt sur les 

sociétés3 et TVA) ; (cf. art R2143-7 du CCPublique ; art 1 de l’arrêté du22/03/2019 

ECOM1830220A) ; 

 Une attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations 

et contributions de sécurité sociale, prévue à l’article L. 243-15 du code de sécurité 

sociale, émanant de l'organisme de protection sociale chargé du recouvrement des 

cotisations et des contributions datant de moins de 6 mois ; (cf. art R2143-7 du 

CCPublique ; art 2-I à 2-III de l’arrêté du 22/03/2019 ECOM1830220A ; art D8222-5 ou 

D8222-7 code du travail  et L243-15 du code de la sécurité sociale) ; 

 Un extrait K, ou Kbis ou D1 de moins de 3 mois ou tout document justifiant une 

inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ou un 

récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises pour 

les personnes en cours d'inscription ; (cf. art 2143-9 du CCPublique ; art D8222-5 ou 

D8222-7 code du travail) ; 

 Un relevé d’identité bancaire (RIB) ou un relevé d’identité postale (RIP) ; 

 Par anticipation, une attestation d’assurance (art 18 du CCP) en cours de validité. 

                                                           

2 En matière de TVA :  pour un redevable au réel mensuel , la dernière échéance contrôlée portera sur l’avant-dernier mois précédant la 
demande de délivrance de l’attestation concernée ; pour un redevable au réel trimestriel , la dernière échéance contrôlée portera sur 
le dernier trimestre pour lequel la date limite de dépôt est échue le mois précédant la demande de délivrance de l’attestation concernée. 
En matière de résultat  : pour les attributaires soumis à l’IS, le dernier exercice contrôlé portera sur l’exercice dont l’obligation déclarative 
est échue au jour de la demande. 

3 Impôt sur le revenu s’agissant des personnes physiques. 
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Pour certains candidats attributaires 

 Pour le candidat attributaire employant des travailleurs détachés et avant chaque 

détachement d’un ou plusieurs salariés, une copie de la déclaration de détachement 

transmise à l'unité départementale de la direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation du travail et de l'emploi, conformément aux 

dispositions des articles R. 1263-4-1 et R. 1263-6-1 du code du travail ainsi qu’une copie du 

document désignant le représentant mentionné à l'article R. 1263-2-1 du code du travail ; 

(cf. art. 2143-8 du CCpublique ; R 1263-12 du code du travail)  

 Pour le candidat attributaire employant des travailleurs étrangers (hors travailleurs 

détachés), un document indiquant, pour chaque travailleur étranger, sa date d'embauche, 

sa nationalité, le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail, 

conformément aux dispositions des articles D. 8254-2 à D. 8254-5 du code du travail ; (cf. 

art. 2143-8 du CCpublique ; D.8254-2 du code du travail) 

 

Lorsque les autorités compétentes du pays d’origine ou d’établissement du candidat ne 

délivrent pas les documents justificatifs équivalents à ceux-ci-dessus mentionnés, ou lorsque 

ceux-ci ne mentionnent pas tous les cas d’interdiction de soumissionner, ils peuvent être 

remplacés par une déclaration sous serment ou, dans les pays où une telle procédure n’existe 

pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant une autorité judiciaire ou 

administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de son pays d’origine ou 

d’établissement. 

 

* 

* * 

A titre d’information : 

1. le certificat <social=, peut être délivré en ligne sur le site concerné (ex : l'Urssaf, la 

MSA) 

2. le certificat <fiscal=, qui permet de justifier de la régularité de leur situation fiscale 

(paiement de la TVA et de l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés) peut être obtenu : 

o directement en ligne via le compte fiscal (espace abonné professionnel) pour 

les entreprises qui sont soumises à l'impôt sur les sociétés et assujetties à la 

TVA. 

auprès du service des impôts via le formulaire n°3666 pour les entreprises soumises à 

l'impôt sur le revenu, notamment les entrepreneurs individuels (artisan, auto-

entrepreneur...) 


